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Question N° : 244 De M. Antoine Villedieu ( Rassemblement National - Haute-Saône ) Question écrite

Ministère interrogé > Santé et accès aux soins Ministère attributaire > Intérieur

Rubrique >drogue Tête d'analyse >Drogue
de synthèse :
l'hexahydrocannabinol

Analyse > Drogue de synthèse :
l'hexahydrocannabinol.
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Texte de la question

M. Antoine Villedieu alerte Mme la ministre de la santé et de l'accès aux soins sur l'hexahydrocannabinol. Créé
dans les années 40, l'hexahydrocannabinol, connu sous le nom de HHC, est une drogue de synthèse dérivée du
cannabis qui connaît actuellement un essor considérable sur le continent européen de par sa facilité d'accès. Vendu
légalement et bénéficiant d'un flou juridique, ce produit inquiète particulièrement les médecins. Pouvant être fumée
sous forme de fleur, de résine ou encore ingérée, cette substance vendue dans les bureaux de tabac ou dans certaines
boutiques spécialisées procure des effets psychoactifs proches de ceux du cannabis. Loin d'être anodin, le HHC
n'est pas sans danger pour la santé des consommateurs et présente de nombreux effets indésirables sur le système
neurologique, cardiovasculaire et digestif pouvant causer des crises d'angoisse ou être à l'origine d'épisodes
dépressifs. L'Agence nationale de sécurité du médicament (ANSM) a déclaré que le HHC et ses dérivés sont inscrits
sur la liste des produits stupéfiants depuis le 13 juin 2023. Il aimerait connaître les outils qui seront mis à
disposition des forces de sécurité intérieur afin de lutter contre le fléau des drogues de synthèse.
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